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SÉCURITÉ INCENDIE  
ET DES LIEUX

EXTINCTEURS PORTATIFS

C’est la norme NFPA-10 qui détermine les balises à respecter quant au type d’extincteur portatif requis 

pour chaque lieu, de même que pour son installation, son inspection et son entretien.

MESURES PROPOSÉES

	› Faites appel à des fournisseurs qualifiés dans l’application 
de la norme NFPA-10 pour effectuer une vérification 
annuelle portant sur ces éléments :

	› Les composantes mécaniques (le corps de l’extincteur, 
les jets d’évacuation de l’agent extincteur, le 
manomètre, le poids, etc.);

	› Le remplacement de l’agent extincteur. Notez que les 
agents extincteurs en poudre, à pression et aux halons 
doivent être changés aux 6 ans;

	› La manomètre (cadran) de l’extincteur est dans la zone 
indiquant une pleine charge;

	› Les tests de pression sur le corps de l’extincteur (tests 
hydrostatiques), le cas échéant.

	› Tenez un registre des vérifications mensuelles 
des extincteurs.

	› Conduisez un exercice annuel de manipulation des 
extincteurs à l’intention de vos employés les plus 
susceptibles d’avoir à combattre un début d’incendie.

	› Établissez un programme de vérifications mensuelles de 
vos extincteurs. Ce programme, assuré par vos employés, 
devrait porter sur les éléments suivants :

	› L’extincteur est placé sur son support au mur et non 
par terre;

	› L’extincteur est visible et accessible;

	› L’étiquette de manipulation est dirigée vers l’avant;

	› Le manomètre indique une charge complète (zone 
verte, ou midi);

	› L’extincteur est plein et son poids correspond à celui qui 
est indiqué sur son corps;

	› L’extincteur ne présente aucune bosse ni trace de rouille 
ou de détérioration du corps;

	› L’embout du tuyau ne présente aucune obstruction ou 
blocage du jet;

	› L’extincteur ne sert pas de support pour accrocher 
divers objets.

AVANTAGES

	› Possibilité d’extinction rapide d’un début d’incendie

	› Possibilité de retarder la propagation du feu et de limiter 
l’ampleur des dégâts

	› Meilleure protection des personnes 

RESSOURCES

	› Ministère de la Sécurité publique, L’extincteur d’incendie
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